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llllandemoiit ordonnant des prières publiques enfiivenr

deFegUse d'Espagne.

•0^3»

JOSEPH 8IGNAV*
Par la miséricorde de Dieu el la grâce du sainl siège apostolique, évéque de

Québec, ^c. ^c. fyc.

,flu clergé et auxfidèles de notre diocèse, salut et bénédiction en jybtre-Seigneur.

N.<_ _ OUS V nons de recevoir des lettres apostoliques, en date du 22 février

dernier, par lesquelles le souverain pontife, dans sa sollicitude pour le bien de toutes

les éj?lises, dont il est le chef suprême, invite les fidèles à unir leurs prières pour
supplier le Dieu de miséricorde d'avoir pitié de l'église d'Espagne, qui est depuis

long-temps en souffrance, et à laquelle on prépare de nouvelles tribulations.

En effet, nos très-chers frères, l'Espagne, cette partie autrefois si floris-

sante de l'église de Jésus-Christ, est en proie à toutes sortes de maux, depuis

qu'elle a été déchirée par les horreurs de la guerre civile. Les églises, les monas-

tères ont été fermés, et leurs biens confisqués ou livrés au pillage. Les pasteurs

ont été éloignés de leurs troupeaux, condamnés à l'exil, ou retenus en prison,

parce que, fidèles à leur devoir, ils n'ont pas voulu se soumettre dans les choses de
Dieu, aux ordres d'un pouvoir impie et tyrannique ; et comme si ce n'était pas

assez de tant de malheurs, on veut encore entraîner dans le schisme et séparer de
l'unité, ce royaume qui, dans les temps les plus difiiciles, a conservé avec tant de
soin In pureté de la foi catholique.

C'est pour prévenir un événement si propre à alarmer tous ceux qui, comme
nous, savent apprécier le bonheur d'être attachés au siège de St. Pierre, que

notre saint père le pape en appelle aujourd'hui à la charité des fidèles du monde

entier, et que, pour les encourager à seconder ses intentions paternelles, il leur ac-

corde une indulgence plénière en forme de jubilé. Entrons, N. T. C. F., dans les

sentimcns de douleur qui affligent U cœur de Sa Sainteté ; empressons-nous de répon-

dre à sa voix et de nous ur/ir à tout l'univers catholique, pour adresser au ciel nos plus fer-

ventes prières, afin qu'il daigne préserver l'antique église d'Es[)agne des maux dont elle

est menacée, et rcsseiTer de nouveau les liens qui, pendant tant de siècles, l'ont

unie si étroitement à la chaire apostolique.

A CES CAUSES, le saint nom de Dieu invoqué, nous avons réglé et ordonne,

réglons et onlonuons ce qui f^uit :
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lo. Des pi'iAi'Cs |uibl iqiicâ scroiU fuites, pendant quinze jours, dana tnuirst

les églises on chapelles paroissiales du diocèse, dans les églises des com-
munautés reli^rieuses de Québec et des Trois-Rivières. et aussi dan^

celles de St. Patrice, do la Basse-Ville ot de la Congrépration à Québec.

Elles commenceront jeudi, lo 30 du présent mois, juur de la Fête-Dieu, par le

Vent, Creator, qui sera chanté uvant la grand' messe, et se termineront jeudi,

le du mois de juin prochain.

2o. Dans chacune des églises ou chapelles mentionnées dans l'article pré-

cédent, le saint-sacrement sera exposé, tous les matins, pendant ces quinze jonr»,

(*) depuis lo commencement do la première messe (excepté le jour de la Féle-

Dieu, où, conformément à la rubrique, il ne le sera qu'après la communion de la

grand' messe) jusqu'à la fin de In dernière. Après chaque messe célébrée h

l'autel où le salut-sacrement sera exposé, on récitera les litanies de la Sainte

Viergfe avec le verset Ora pro nobia, &c. suivi de l'oraison Grattam tuant,

quœtumus, &.C. Tous les soirs, il y aura salut, pendant lequel or chantera, après

le Domine, salvum fac regem, &c, le psaume Miserere mei, &c. Aux versets

et aux oraisons ordinaires, on ajoutera le verset Ostende nobia, &c. et l'oraison

Fac, quasumua, Domine, &c. indiquée pour le temps do schisme au Proces-

sionnal, dans les prières pour les nécessités publiques.

3o. Dans toutes les paroisses ou missions où le présent mandement n'arri-

vera pas à temps pour que les prières publiques puissent être commencées lo

jour de la Fête-Dieu, Mrs. les curés ou missionnaires fixeront quinze jours, àleui

commodité, pendant lesquels on fera les prières prescrites dans l'aiticle précédent,

pourvu qu'elles se terminent avant le premier novembre prochain.

4o. Tous les confesseurd approuvés pourront absoudre des cas et censures

réservés à nous et au souverain pontife, et commuer les vœux, excepté les vœux
solennels, ceux d'entrer en religion et de chasteté perpétuelle. Ils pourront aussi

user du même pouvoir jusqu'au premier novembre prochain, en faveur des per-

sonnes auxquelles ils jugeront à propos de différer l'absolution au-delà du temps
fixé pour les prières publiques, afin de s'assurer davantage de leurs dispositions.

Pour gagner l'iiidiilgence en forme de jubilé, accordée par le souverain

pontife, il faut, aux termes des lettres apostoliques, lo. Assister au moins trois fois

aux prières publiques, le matin ou le soir, pendant le période de temps déterminé à
cet effet, et prier chaque fois avec ferveur à l'intention de Sa Sainteté ; 2o. Se confes-

ser avec douleur de ses péchés, et recevoir la sainte communion. Les confesseurs

pourront, au tribunal de la pénitence, dispenser de l'assistance aux prières publiques

couxquien seraient légitimement empêchés, en leur prescrivant d'y supplée;- par
quelques prières ou autres bonnes œuvres^ pourvu que les personnes ainsi dispensées

aient soin de se confesser, de communier, et de prier à l'intention du souverain

pontife, pendant le temps fixé.

Seront le présent mandement et les lettres apostoliques ci-dessus

mentionnées lus et publiés au prône des églises ou chapelles paroissiales,

et de celles où l'on fait l'office public, et en chapitre dans les communautés
religieuses, le premier dimanche ou jour de fête d'obligation après qu'ils auront
été reçus.

Donné à Québec sous notre seing, le sceau de nos armes et le contre-seing

de notre secrétaire le quatorze mai mil-huit-cent-quarante-deux.

L. -I- S.

^ JOS, Ev. DE Québec.

Par Monseigneur,

C. F. CAZEAU. Ptre;

Secrétaire.

Pour vraie copie.
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LETTRES APDSTOIJQOES
De noire Très-Saint-Pùre Orétroire XVI. Pttpe, par la divine Providence, qui

ordonnent des prières publiques, à raison du malheureux état de la relisjon
dans le royaume d'Espagne, et qui accordenl indulgence plénière sous
forme de jubilé.

" GRk.uv.itE XVI, Favk.— Pour la perpélutlle mémoire :

" Les inlérâu <le la raligion catholique, canfiut i noire humilité por Jéaut-Chrid, prinon iIcr

piHloiira «1 r(5|tarBteiir du genre liuninin qu'il a iniit aimé, et la charitô qui noui online pour tau» le» (icuplos

et toutes les nntinnx, nous pressent et nou!) aiguillonnent intérieurement avoo tant de force, que nous ne pou-
vons non omelire de ce quo nous croyons nécessaire, pour garder dm» son intégrité le dép6t de la foi, et
pour empêcher la per;o (les ornes. Or, on ne cimnait que trop dans quel é\*t sont lea aÔiiires de lo rcli.

gionen Espagne, et ovoo quelle profonde ollliction nnui sommes réduits, depuis plusieurs onnûes, à pleurer

leslrisles vicissitudes de l'église dans ce royaume. Ce peuple, loin d« «'être écarté des saint* en>-oigne-

men» de se» pères, est fortement attaché i la fui orthodoxe; la plus grande partie de son clergé comlwt
avec courage les combats du Seigneur; et presique tous ses pontifes, bien qu'éprouvés par de cruelle»

vcxationa,ou jetés en exil. Ht accablés des plus vives sonlfrances, veillent, chacun «elon leurs forces, au
salut do leur troupeau. Mais des ho<nines déperdition, et le nombre n'en est pas petit, lies entre eux
par une nsaociaiion criminelle, et jetant sur ce pays le désordre de leura pensée*, comme l'écume de» flots

sur une mer irritée, font ou Christ et à ses nints une guerre achnrnée ; et, apréa avoir déjà causé les

plu* grandes |)ertes à la religion catholique, ils a'elToruent, dans leur impiété, de la renverser, si cela était

possible.

" Pour nous, élevant notre vois apostolique, comme le r(<clamoil notre ministère, nous n'avons
pas négligé de déplorer publiquement les profondes blessures quo lu gouvernement do Madrid a faites à
régliso. Tous les notes que le pouvoir civil sVst permis contre les droits et les lois de cette égli»e sainte,

nous les nvoi)!* déclarés nuls et sans valeur. En outre, nous nous sommes plaint, oveo véhémence et

avec tous les témoignages do la douleur, deii iitroc.es injures i-t des ninux que l'un o fait subir à nos véné-
rables frères les évéques de ce royaume, ainsi qu'aux membres du clergé tant réguliei que séculier ; de
l'abomination établie dans le lieu saint, (lo la spoliation socrilégi, de la vente et Ue Paflectatinn au trésor

public des biens ecclésiastiques ; ropiiolant en mémo tHm|M les peines et les oeMurea que les concilea

aH^unlénique8 ont déclarées encourue:< iptu facto par les téméraires qui no redoutent pts de commettre
de tels allenlals. Ce devoir que nous imposait notre chargonpootolique, nous l'avons rempli une pre-
mière cl une seconde fois, dans les deux allocutions que nous avons odressées i nos vénérables frère* les

cardinal)?: de la sninta église romaine, dans les consistoires tenus aux calendes de février de l'année 1836,
et aux calendes du mars (le rann($c ISM : nous avons même ordonné qu'elles fussent imprimées, afin

qu'elles de/inient un monument public et (lerpétuel de notre sollicitude apostolique et de notre

réprobation.

" Nous avions l'espérance que notre V(>ix, qui s'échappoit du cœur affligé du pé>e commun de tous

les fi 'èles, serait entendue, et que nos a\'ertissemens, ainsi (|uc nos applications réitérées, feraient cesser

cette dure persécution contre la religion callio!ii|ue. A cet cfliit, prosterné nuit et jour aux pieds de Jé-
sus crucifié, nnuji n'avons jamais cessé (le lui demander, oveo larmes et gémissemong, dans l'humilité de
noire cœur, détendre, en vertu de Fon immense miséricorde, une main sccourable à la nation espa-

gnole si éprouvée, et de montrer à ceux qui s'égarent la lumière de sa vérité, aGn qu'ils pussent rentrer

dans la voie de Injustice. Mais, par un jii^omcnt impénétrable de Dieu, l'événement n'a point répondu
jusqu'ici i notre espérance ; au contraire, dans ces contrées, nous voyons le mal s'accroître de jo'jr en
jour, comme si on y avait ouvertement entrepris la complète destruction dj la religion catholique. Sans
parler ici de beaucoup d'aiiires actes, assez connus, qui ont été récemment décrétés contre les très saintes

lois de l'église et les droils de ce siège apostolique, ou qui môme onléiiS accomj'lis, nous déplorons qu'on

nn soit venu h ce point de scéloraiesse de proposer, par une perversité din r'itiuo, aux assemblées su-

prêmes du royaume, une loi exécrable, tendant principalement à détruire (ts fu"! en comble la légitime

juridiction ecclésiasiiqiie, et à établir l'opinion impie que la puissance laïque < >it commander, par son

droit suprême, à l'église même et aux chobes de l'église.

" En eflet, cette loi déclare que In nation espagnole ne doit tenir oucun compte de ce siège apos-

tolique ;
qu'il faut rompre toute cominunicntiiin aveclui pour les grâces ecccidsiastiques, induits et con-

cessions de quelque nature que ce soit, et elle punit sévèrement ceux qui résisteront A une pareille pres-

cription. Elle déclare encore que les leltre.< apostoliques et les autres icscrils, émanés du Saint-Siège, 4
moins qu'ils ne soient demandés d'Espagne, non-seulement ne devront pas être observés et demeureront de

nul ciTet, mais même qu'i's devront élre dénoncés sous le plus bref (Jélai, par ceux auxquels ils seront

parvenus, a l'autorité civile, pour élre remis par celle-ci au gouvernement, et une peine a été ))ortée

contre quiconque cnfreindiait cette disposiiitm. De plus il est déclaré que les cmpêchcmens au mariage

senmt soumis à la juridiction des évCques du royaume jusqu'à ce quo lo code civil établisse une distinc-

tion entre le contrat et le sacrement ;
qu'aucune cause touchont les matières religieuses ne peut être dé-

férée d'Espagne à Rome ;
qu'enfin j.niiiais à l'avenir aucun nonce, ni aucun légal du Saint-Siège no sera

admis dansée royaume avec pouvoir d'accorder des grâces ou des dispenses, mêmes graluiics. Quoi de

plus ? On méconnaît absolument le droit sacré qui appartient au pontife romain de confirmer (m de rejeter

les évêqucs dus en Espagne, et ou punit de la peine de l'exil soit les prêtres, désignés pour quelque

église épiscopale, qui denianderaient nu Saint-Siège leur confirmation ou des lettres aposinli(|iics, soit les

métropolitains qui solliciteraient le p«//iwm. Après ces dispositions, il faut s'étonner assurément que l'on

déclare dans cette loi rcconnnîire comme lo centre do l'église ce pontife romain avec lequel on n'uutorise

aucune communication, si ce n'est sous le Kon plaisir et la Burveillanco du gouvernement.

" Au milieu de celle pcrtiirbalion si grande de la religion catholique en Espagne, désirant de tout

noire cœur arrêter, autant qu'il est en nous, les maux qui s'aggravent dans cette contrée, et voulant

porter secours aux fidèles bicn-niniés qui tendent depuis si long-temps vers nous leurs mains suppliantes,

nous avons résolu, à roxcinpie de nos prédécesseurs, de recourir aux piières do l'église universelle, et



i)'oxcil«r, nv(>c tout le /'Me dont noi» aomniei capable, In \»M \]e \om \e* natlii>liquM en faveur ilti

celle nation aflligéo. Kl vériiablenienl, piiifqiM |ienonno ne fieiil dira étranger à cette eummune nfflle Ion,

el que, dan* un ni grand péril pour la religion et la Toi, il jr a pour lou$ tin m£nie aujel Je douleur, il Joli

y avoir également |iour lou« un même mutifde aeoourir leur» frém. Ainii, en même tempa que noua
ranouveloaa et confirmons, parle* préientes letlrea, lea plainteael lo» allocutiona mentionntea plu» haut

;

en même tem|)* aue noua rênrouvoni, abrogeon* el déclaron* dd nulle valeur tous lea aciea du gouver^

nement de Madrid Taitijuaqu'ici cnnlre lea d.^ita el la dignité de l'égliM el de re ti^ge upoaiiilique,

notamment la loi récemment propoaée, noua noua adreiauna i no« vénérablea frêrea lea patriaroho',

primatH, arehevêquos et èvfi(|iie4, en grâce et en communion avec le Saint-Siège auaai loin que a'élend

le mondis catholique, lea exhortant avec in*tance, au nom «le celle charité par laquelle noua ne aommea
qu'un dana le Seigneur, au nom de cette foi par laquelle noua ne formona qu'un aeut el même rnriw, de
mêler leur* larme» avec l<^f nAlraa pour fléchir ia colère divine, d'implorer unanimement la mi»éricordo
(tu Dieu lout-piiiaMni en faveur de rinforliinéo nation eapogoole, el de a'appliquer avec force i enflain-

mer le xèle du clergé et du peuple nui leur aont conflét, afin qu'ila adreaaent à Dieu de continuelle»

prierai à ce aujel. Noua vouUin» el urdonnona que noe vénérablea frêrea lea arehevêquea et évéquea,
dîna loua lea diocéao» de noa étala poniiBoaux, lieat aoin, par loua lea moyena qui leur aembleroni lea

plw utilM dam k Sù$>mtt^ MUmjlikfmt Wl ain «H JlbÉdeoniM «>•• ff^én» piibliqiNa, pour
obtenir que, ptr lee mérite» du aang de *on Bla, qui mhê rétMiMU pour loua, lea joura d'épraura aoient

abrégea dana le royaume d'Eapagne. Kl afin que Dieu inelln* piua fkciktment l'oreille i noa priêrea, que
loua implorent humblement la Vierge, roéra de Diea, protMifoe loul^puiaMinle de l'tfglie«, notre

tendre mère a loua, el Adule patronne de l'Eapegne
; qntla réetomenl auaai lea auffragea du prinoa dea

opdlrea, que Jéaui>Chriat a élaSIi comme la pierre fondamaatale de aon égliae, contra laquelle ne pré-
vaudmnl joinai* lea portée de Penfer, el ceux de loua lea babHana du ciel, princlpaleotent ilea aainla qui
ont illiwiré l'Eapagne par l'éclat de leur» venu*, tie leur aaiataté el de leur» mireclea. Pour que lea fidi)-

lea de tout ordre, de tout rang, de toute condition, ae parlent i oeapriètea et àceaaupplicaliona avec une
rhuritè plun ardente et ties fruit» plu» abondant, nouaavona résolu d'ouvrir d'une main libérale lea Iréaora

dea grâce» céieslea. En coniéqtience, non» u<.>..:rJ'>'«; •wui forme de Jubilé, une indulgence plénière
itou» le» futaies de Jéaua-Chri»l, qui, dûment purifiéa par la confei<aion »acramenlelle et nourri» de la

très-aainte euchariatii*, ossiateroni troi» fui» au moina aux priérea aolennelle» déterminées par la volonté de
chaque ordinaire, et qui ourunt prié troi» fuia, à la même intention, dana l'e«pace do quinze joura, dana
Péglise que lea ordinaire» auront désignée.

" Noua avons la ferme confiance que les ongoa de la paix, portant dans loura mains lea vaaea d'or
el l'encensoir d'or, oiT/irotii au Seig-teur, sur l'autel d'or, no» fervente» et humble» priérea, ainsi que
celles do toute l'Eglite, en faveur de l'Espagne ; el noua espéron» que le Sdigneur, qui est riche en
miséricordes, les accusillani avec un regard de bienveillance, daignera exaucer le» vœux eommuna d«
loua les fidèle», et f^iire en même temps que, délivrée par ta droite et le braa de sa force de» adver-
aitéa cl dea erreurs qui déaolent celte contrée, notre sainte mère l'église y respira enfin i la «uite de
tant de malheurs, et jouisse de cette paix et de celte liberté dont le Christ l'a dotée.

" Afin que ces prûaontes lettres parvietinent plus facilement i la connaissance Je tous, et que per-

aonne ne puisse prétexter cause d'ignorance, nous voulons et onlonnona qu'elles aoUnt publiéea, auivant
la coutume, par l'un du nos o(rK:ier!>, devant les portes de la basilique du prince de» apôtres, do
la chancellerie apostolique de la cour générale sur le mont Cilorio, et aussi dana lo champ de Flore, el

qu'il en soit laissé un exemplaire afliché i chacun des dits endroits.

" Donné à Rome, prés de Saint-Pierre, sous l'anneau du Pécheur, le 22e jour de février de l'on

1842, et Je notre pontificat le Jouzème.
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" L. Card. Lambruschini. "






